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Association Côté Cour
Convention Pluriannuelle d'Objectifs 2023-2024-2025

avec la Direction Régionale des Affaires Culturelles (DRAC) Bourgogne
Franche-Comté (Ministère de la Culture) et le Conseil Régional de Bourgogne

Franche-Comté,
Convention financière annuelle 2023

Rapporteur : Mme Aline CHASSAGNE, Adjointe
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Commission n° 3 07/06/2023 Favorable unanime

Résumé:
Le présent rapport a pour objet de proposer, pour l'année 2023 :
- la signature de la Convention Pluriannuelle d'Objectifs (CPO) 2023-2025 avec l'association Côté
Cour, la Direction Régionale des Affaires Culturelles (DRAC) de Bourgogne Franche-Comté (Ministère
de la Culture) et la Région Bourgogne Franche-Comté,
- la subvention annuelle de 15 000 € de la Ville de Besançon à l'association Côté Cour pour son projet
artistique et culturel, dans le cadre de la CPO 2023-2025,
- la signature de la convention financière annuelle 2023 entre la Ville et l'association Côté Cour.

1. Présentation de l'association Côté Cour et de son projet artistique et culturel

Côté Cour est, à l'origine, un réseau itinérant dédié au spectacle vivant qui vise à permettre à tous les
enfants, sans exclusion géographique, économique ou socioculturelle d'avoir accès au spectacle
vivant.

Fondée sur la mutualisation de moyens, l'association Côté Cour organise depuis 30 ans la diffusion
de spectacles en direction du jeune public et du public familial sur plus de 40 lieux réguliers de la
région, et amène les enfants à côtoyer les artistes. Côté Cour s'inscrit en effet dans une démarche
d'éducation populaire qui place l'acte artistique au cœur d'un projet de développement et
d'aménagement culturel du territoire.

En 2013, le réseau Côté Cour est devenu Scène Conventionnée Jeune Public de Franche-Comté et
s'est structuré en association indépendante.

En 2017, l'association s'est vue attribuer par le Ministère de la Culture l'appellation de « Scène
conventionnée d'intérêt national Art Enfance Jeunesse». Cette appellation vient reconnaître la qualité
de l'action culturelle proposée par Côté Cour dans l'accompagnement de la création et de la diffusion
du spectacle jeune public et son inscription au cœur des partenariats et parcours d'éducation
artistique et culturelle. Cette appellation est renouvelée par le Ministère de la Culture pour la période
2023-2025, sur la base du projet artistique de la direction de l'association Côté Cour.
Chaque saison, Côté Cour accueille une vingtaine de spectacles de compagnies professionnelles,
révélateurs de la diversité et du dynamisme de la production régionale, nationale et internationale en
direction du jeune public et témoignant de l'actualité des écritures contemporaines, tant des
spectacles des domaines du théâtre, du théâtre d'objets, de marionnettes, d'ombre, de la danse, des
arts du cirque, du conte, que des spectacles pluridisciplinaires convoquant également la musique et
les arts visuels.

Les points de diffusion multiples répartis sur le territoire favorisent la rencontre des publics les plus
éloignés des équipements culturels avec une offre artistique de qualité. Des programmations
communes sont élaborées avec des structures culturelles existantes, des associations locales ou des
communes du territoire.

Côté Cour s'attache à programmer 85 % de séances en temps scolaire pour que chaque enfant
puisse accéder au spectacle vivant et à la création contemporaine sans exclusion d'ordre économique
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ou socioculturel, l'école restant le seul lieu d'égalité d'accès aux œuvres pour le plus grand nombre de
la manière la plus démocratique.

La diffusion est accompagnée de nombreuses actions d'éducation artistique et culturelle. Côté Cour
accompagne également les équipes éducatives dans les projets d'éducation artistique en mettant à
disposition des outils, en proposant des ateliers, et en s'impliquant dans des dispositifs scolaires
comme les parcours culturels de la Ville de Besançon, sur lesquels Côté Cour intervient tant sur les
parcours élémentaires depuis 2014 que sur les parcours maternels, lancés depuis la rentrée de
septembre 2021.

Depuis 2019, Côté Cour, avec le soutien de la Communauté Urbaine Grand Besançon Métropole,
conçoit et met en œuvre la saison nomade de spectacles jeune public, Le Grand Huit, dans les
communes du Grand Besançon. Une convention pluriannuelle d'objectifs 2022-2025, approuvée par
le Conseil Communautaire du 3 octobre 2022, a été signée par la Communauté Urbaine Grand
Besançon Métropole pour l'organisation des 4ème, 5ème et 6ème saisons du Grand 8 (2022-2023,
2023-2024 et 2024-2025).

L'association Côté Cour est fortement engagée au sein du Collectif Jeune Public Bourgogne Franche
Comté, plateforme de lieux et d'artistes qui défendent la création et l'éducation artistique pour le jeune
public. Ce collectif organise depuis 2020 des rencontres professionnelles « Coup de Projecteur »
autour de la création jeunesse de la région, afin de permettre aux porteurs de projets et aux structures
de programmation sensibles au jeune public de se rencontrer autour d'un projet de création sous une
forme appropriée à son stade de développement (échange, lecture, présentation d'extrait ou forme
aboutie). Côté Cour organise également la manifestation «Le 1er juin des Ecritures théâtrales
Jeunesse » à Besançon et en Franche-Comté.

Il. Proposition de soutien annuel 2023 dans le cadre de la Convention Pluriannuelle d'Objectifs
2023-2024-2025 avec l'association Côté Cour

Depuis 2021, la Ville de Besançon, en complément de ses soutiens à des projets spécifiques de
l'association s'inscrivant dans le cadre de dispositifs d'action et de développement culturels mis en
œuvre par la Ville, les Parcours culturels notamment, apporte une subvention de fonctionnement
général à hauteur de 15 000€ au projet artistique et culturel de Côté Cour.

A partir de 2023, la Direction Régionale des Affaires Culturelles (DRAC) Bourgogne Franche-Comté
(Ministère de la Culture), la Région Bourgogne Franche-Comté et la Ville de Besançon formalisent
leur soutien à l'association Côté Cour dans le cadre d'une Convention Pluriannuelle d'Objectifs (CPO)
pour la période 2023-2025. Cette CPO a pour objet d'établir le cadre contractuel entre l'association et
les partenaires publics pour la mise en œuvre de son projet artistique et culturel et définir les
modalités de son évaluation au travers d'objectifs concrets.

Considérant sa volonté de favoriser

la création locale auprès du jeune public et la diffusion d'euvres de qualité pour la jeunesse,
le développement d'actions d'éducation culturelle, notamment en milieu scolaire (PEAC), pour
compenser les inégalités sociales en termes d'accès à la culture et pour sensibiliser les
enfants aux valeurs citoyennes,

la Ville de Besançon propose de soutenir l'association Côté Cour, pour la période 2023-2025,

dans le cadre de la Convention Pluriannuelle d'Objectifs 2023-2024-2025 avec l'association
Côté Cour, la Direction Régionale des Affaires Culturelles (DRAC) de Bourgogne Franche
Comté (Ministère de la Culture) et le Conseil Régional de Bourgogne Franche-Comté,
par le biais de conventions financières annuelles qui prévoient le montant et les modalités de
versement d'une subvention annuelle de 15 000 €, prises annuellement par délibération du
Conseil Municipal, sous réserve de disposer du budget correspondant. Pour 2023, il est
proposé de soutenir l'association à hauteur de 15 000 € et de de signer la convention
financière annuelle 2023 bilatérale avec l'association Côté Cour.

En cas d'accord, ladite somme sera prise en charge sur la ligne de crédit 65.30.6574.0022187.10032.
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M. Cyril DEVESA (1), conseiller intéressé, ne prend part ni au débat, ni au vote.

A l'unanimité, le Conseil Municipal :

approuve la Convention Pluriannuelle d'Objectifs 2023-2025 à conclure avec
l'association Côté Cour, la Direction Régionale des Affaires Culturelles (DRAC)
Bourgogne Franche-Comté et le Conseil Régional de Bourgogne Franche-Comté,

se prononce favorablement sur la proposition de subvention annuelle de 15 000 € à
l'association Côté Cour en 2023, 2024, 2025 dans le cadre de la CPO 2023-2025,

autorise Mme la Maire, ou son représentant, à signer :
• la Convention Pluriannuelle d'Objectifs (CPO) 2023-2025 avec l'association Côté

Cour, la Direction Régionale des Affaires Culturelles (DRAC) Bourgogne
Franche-Comté et le Conseil Régional de Bourgogne Franche-Comté,

• la convention financière annuelle 2023 avec l'association Côté Cour.

Rapport adopté à l'unanimité
Pour : 53 Contre : 0 Abstention*: 0 Conseiller intéressé : 1

'Le sens du vote des élus ne prenant pas part au vote est considéré comme une abstention.

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal administratif de Besançon dans /es deux
mois suivant sa publicité.

Le Secrétaire de séance,

André TERZO,
Conseiller Municipal Délégué
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La Maire,
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CONVENTION FINANCIERE 2023 
Association Côté Cour 

 
Entre les soussignés : 
 
L’association Côté Cour, représentée par M. Philippe CLAUS, son Président, domiciliée 14 
rue Violet à Besançon, ci-après désignée «l’association» dans la présente convention,  
N° de SIRET : 518914023 00016, Code APE, 9002 Z, 
 
d'une part, 
 
ET 
 
La Ville de Besançon, représentée par Mme Anne VIGNOT, Maire de la Ville de Besançon, 
agissant en cette qualité, dûment habilitée par une délibération du Conseil Municipal du 22  
juin 2023, ci-après désignée «la Ville» dans la présente convention, 
N° de SIRET : 212500565 00016, 
 
d'autre part. 
 

Il est convenu ce qui suit 
 

PREAMBULE 
 
Côté Cour est à l’origine un réseau itinérant dédié au spectacle vivant qui vise à permettre à 
tous les enfants, sans exclusion géographique, économique ou socioculturelle d'avoir accès 
au spectacle vivant.  
 
Fondée sur la mutualisation de moyens, l’association Côté Cour organise depuis 30 ans la 
diffusion de spectacles en direction du jeune public et du public familial sur plus de 40 lieux 
réguliers de la région, et amène les enfants à côtoyer les artistes. Côté Cour s’inscrit en effet 
dans une démarche d’éducation populaire qui place l’acte artistique au cœur d’un projet de 
développement et d’aménagement culturel du territoire. 
 
En 2013, le réseau Côté Cour est devenu Scène Conventionnée Jeune Public de Franche-
Comté et s'est structuré en association indépendante. 
 
En 2017, l’association s’est vue attribuer par le Ministère de la Culture l’appellation de 
« Scène conventionnée d’intérêt national Art Enfance Jeunesse ». Cette appellation vient 
reconnaître la qualité de l’action culturelle proposée par Côté Cour dans l'accompagnement 
de la création et de la diffusion du spectacle jeune public et son inscription au cœur des 
partenariats et parcours d'éducation artistique et culturelle. Cette appellation a été 
renouvelée par le Ministère de la Culture pour la période 2023-2025, sur la base du projet 
artistique de la direction de l’association Côté Cour 
 
Suite au renouvellement de l’appellation « Scène conventionnée d’intérêt national Art 
Enfance Jeunesse », à partir de 2023, la Direction Régionale des Affaires Culturelles 
(DRAC) Bourgogne Franche-Comté (Ministère de la Culture), le Conseil Régional Bourgogne 
Franche-Comté et la Ville de Besançon formalisent leur soutien à l’association Côté Cour 
dans le cadre d’une Convention Pluriannuelle d’Objectifs (CPO) pour la période 2023-2025. 
Cette CPO a pour objet d’établir le cadre contractuel entre l’association et les partenaires 
publics pour la mise en œuvre de son projet artistique et culturel et définit les modalités de 
son évaluation au travers d’objectifs concrets. 



 

 2 

 
Chaque saison, Côté Cour accueille une vingtaine de spectacles de compagnies 
professionnelles, révélateurs de la diversité et du dynamisme de la production régionale, 
nationale et internationale en direction du jeune public et témoignant de l’actualité des 
écritures contemporaines, tant des spectacle des domaines du théâtre, théâtre d’objets, de 
marionnettes, d’ombre, de la danse, des arts du cirque, du conte, que des spectacles 
pluridisciplinaires convoquant également la musique et les arts visuels. 
 
Les points de diffusion multiples répartis sur le territoire favorisent la rencontre des publics 
les plus éloignés des équipements culturels avec une offre artistique de qualité. Des 
programmations communes sont élaborées avec des structures culturelles existantes, des 
associations locales ou des communes du territoire. 
 
Côté Cour s’attache à programmer 85 % de séances en temps scolaire pour que chaque 
enfant puisse accéder au spectacle vivant et à la création contemporaine sans exclusion 
d’ordre économique ou socioculturel, l’école restant le seul lieu d’égalité d’accès aux œuvres 
pour le plus grand nombre de la manière la plus démocratique. 
 
La diffusion est accompagnée de nombreuses actions d'éducation artistique et culturelle. 
Côté Cour accompagne également les équipes éducatives dans les projets d’éducation 
artistique en mettant à disposition des outils, en proposant des ateliers, et en s’impliquant 
dans des dispositifs scolaires comme les parcours culturels de la Ville de Besançon, sur 
lesquels Côté Cour intervient tant sur les parcours élémentaires depuis 2014 que sur les 
parcours maternels, lancés depuis la rentrée de septembre 2021.  
 
Depuis 2019, Côté Cour, avec le soutien de la Communauté Urbaine Grand 
BesançonMétropole, conçoit et met en œuvre la saison nomade de spectacles jeune public, 
Le Grand Huit, dans les communes du Grand Besançon. Une convention pluriannuelle 
d’objectifs 2022-2025, approuvée par le Conseil Communautaire du 3 octobre 2022, a été 
signée par la Communauté Urbaine Grand Besançon Métropole pour l’organisation des 
4ème, 5ème et 6ème saisons du Grand 8 (2022-2023, 2023-2024 et 2024-2025). 
 
L’association Côté Cour est fortement engagée au sein du Collectif Jeune Public Bourgogne 
Franche-Comté, plateforme de lieux et d’artistes qui défendent la création et l’éducation 
artistique pour le jeune public. Ce collectif organise depuis 2020 des rencontres 
professionnelles « Coup de Projecteur » autour de la création jeunesse de la région, afin de 
permettre aux porteurs de projets et aux structures de programmation sensibles au jeune 
public de se rencontrer autour d’un projet de création sous une forme appropriée à son stade 
de développement (échange, lecture, présentation d’extrait ou forme aboutie). Côté Cour 
organise également la manifestation « Le 1er juin des Ecritures théâtrales Jeunesse » à 
Besançon et en Franche-Comté. 
 
Considérant sa volonté de favoriser : 

- la création locale auprès du jeune public et la diffusion d’œuvres de qualité pour la 
jeunesse,  

- le développement d’actions d'éducation culturelle, notamment en milieu scolaire 
(PEAC), pour compenser les inégalités sociales en termes d'accès à la culture et 
pour sensibiliser les enfants aux valeurs citoyennes,  

la Ville de Besançon propose de soutenir l’association Côté Cour, pour la période 2023-
2025, dans le cadre de la Convention Pluriannuelle d’Objectifs 2023-2025, par le biais de 
conventions financières annuelles qui prévoient le montant et les modalités de versement 
d’une subvention annuelle, prises annuellement par délibération du Conseil Municipal, sous 
réserve de disposer du budget correspondant. Les autres projets (exemple : parcours 
culturels…) font l’objet de délibérations et conventions spécifiques le cas échéant. 
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Article 1 : Objet de la convention 
 
La présente convention a pour objet de définir les conditions dans lesquelles la Ville attribue 
une subvention pour l’année 2023 à l’association, dans le cadre de la Convention 
Pluriannuelle d’Objectifs 2023, 2024 et 2025 conclue entre le Ministère de la Culture – 
Direction Régionale des Affaires Culturelles, le Conseil Régional Bourgogne Franche-Comté 
et la Ville de Besançon. 
 
Article 2 : Engagements de l’association 
 
2.1 Projet artistique et culturel 
 
Par la présente convention, pour l’année 2023, l’association s’engage à poursuivre son 
activité de développement d’actions culturelles proposées dans l'accompagnement de la 
création et de la diffusion du spectacle jeune public, notamment sur le territoire bisontin. 
 
2.2 Obligations comptables et bilans 
 
L’association s’engage à maintenir un lien avec les services de la Ville pour rendre-compte 
des actions entreprises, réalisées et envisagées, en particulier via la remise d’un bilan au 15 
novembre 2023 contenant des éléments financiers, quantitatifs et qualitatifs, dont la forme 
sera à préciser avec la Direction Action Culturelle. 
 
 
2.3 Communication 
 
L’association s’engage à mentionner le soutien de la Ville dans ses actions de 
communication et sur ses publications. 
 
Article 3 : Engagements de la Ville 
 
3.1 - Moyens financiers 
 
Pour soutenir l’association dans son activité, la Ville s’engage à lui apporter une aide 
financière.  
 
Pour l’année 2023, la Ville s’engage à allouer à l’association une subvention de 
fonctionnement d’un montant de 15 000 €. 
 
3.2 - Montants et modalités de versement 
 
Cette subvention fera l’objet d’un seul versement par la Ville à l’association à la signature de 
la présente convention. La subvention est créditée au compte de l’association selon les 
procédures comptables en vigueur. 
Le versement sera effectué au compte ouvert au nom de l’association Côté Cour. 
L’ordonnateur de la dépense est la Ville de Besançon. 
Le comptable assignataire est le comptable public de la Trésorerie du Grand Besançon. 
 
Toute modification liée aux présentes dispositions fera l’objet d’un avenant à la présente 
convention. 
 
 
 



 

 4 

3.3 - Aides annuelles en nature et aides financières complémentaires de la Ville à 
l’association 
 
La Ville de Besançon apporte les aides annuelles complémentaires en nature suivantes à 
l’association :  

- la mise à disposition de locaux à l’espace associatif Simone de Beauvoir, 14 rue 
Violet à Besançon, mise à disposition faisant l’objet d’une convention de mise à 
disposition de locaux entre la Ville et l’association, 

- un soutien logistique et la mise à disposition temporaire et ponctuelle de locaux 
(exemples : Kursaal, Maison de quartier de la Grette, etc) en fonction des projets et 
des moyens de la Ville, 

- un soutien en communication ponctuel. 
 
L’association est également soutenue financièrement par la Délégation Culture de la Ville 
dans le cadre des Parcours Culturels en écoles. 
 
Article 4 : Durée de la convention 
 
La présente convention entre en vigueur à la date de sa signature et expire au 31 décembre 
2023, sauf pour ce qui concerne le contrôle de l’usage de la subvention. 
 

ARTICLE 5 - Contrôle par la collectivité et sanctions 
 

Conformément à l’article L.1611-4 du CGCT, pendant et au terme de la présente convention, 
un contrôle sur place et sur pièces peut être réalisé par la Ville de Besançon. L'association 
s'engage à faciliter l'accès à toutes pièces justificatives des dépenses et tous autres 
documents dont la production serait jugée utile dans le cadre de ce contrôle. 
 
L’association transmettra au plus tard au 15 novembre de l’année 2023 un compte-rendu et 
point d’étape des actions réalisées et entreprises pour l’année en cours, avec des éléments 
de bilan qualitatif, quantitatif et financier ainsi que les perspectives 2024. L’association se 
conformera également aux modalités de suivi, d’évaluation et de contrôle prévues dans la 
CPO. 
 
L’association transmettra au plus tard le 30 mai 2024 après leur approbation en Assemblée 
Générale : 
- les comptes annuels pour l’exercice écoulé (bilan, compte de résultat et annexes) 

certifiés par un commissaire aux comptes si l’association est tenue d’en désigner ou 
validés par un expert-comptable et validés en Assemblée Générale de l’association. 

- le rapport d’activité de l’année 2023, comprenant notamment un compte-rendu 
financier, portant sur la réalisation du projet artistique et culturel de l’association. 

 
En cas d’inexécution ou de modification substantielle et en cas de retard des conditions 
d’exécution de la convention par l’association sans l’accord écrit de la Ville de Besançon, 
celle-ci peut respectivement ordonner le reversement de tout ou partie des sommes déjà 
versées au titre de la présente convention, la suspension de la subvention ou la diminution 
de son montant, après examen des justificatifs présentés par l’association et avoir entendu 
ses représentants.  
 
Tout refus de communication ou toute communication tardive, après mise en demeure, du 
compte-rendu financier mentionné au présent article entraînera la suppression de la 
subvention. 
 
Tout refus de communication des comptes, après mise en demeure, entraînera également la 
suppression de la subvention. 
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La Ville de Besançon informe l’association de ces décisions par lettre recommandée avec 
accusé de réception. 
 
ARTICLE 6 - Modification de la convention 
 
Toute modification de la présente convention fera l’objet d’un avenant approuvé dans les 
mêmes termes par les deux parties. 
 
ARTICLE 7 - Résiliation de la convention 
 
En cas de non-respect par l’une ou l’autre des parties des engagements inscrits dans la 
présente convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit, par l’une ou l’autre des 
parties, à l’expiration d’un délai de 2 mois par lettre recommandée avec accusé de réception, 
valant mise en demeure. 
 
ARTICLE 8 - Assurances 
 
L’association exerce les activités mentionnées à l’article 2 sous sa responsabilité exclusive. 
 
L’association s’engage à souscrire toutes les polices d’assurances nécessaires pour garantir 
sa responsabilité et pour que la responsabilité de la Ville ne puisse être recherchée. 
 
L’association devra être en mesure de justifier à tout moment à la Ville les attestations 
d’assurances correspondantes. 
 
ARTICLE 9 - Frais 
 
Tous les frais, droits ou taxes pouvant frapper la présente convention sont à la charge de 
l’association. 
 
ARTICLE 10 - Interprétation, litiges 
 
Pour toutes les contestations portant sur l'application ou l'interprétation de la convention, les 
parties s’engagent à rechercher une solution amiable. A défaut, les tribunaux de Besançon 
sont seuls compétents. 

 

 

Fait à Besançon, en deux exemplaires, le 

 
 

Philippe CLAUS Anne VIGNOT 

 

 

Président de l’association Côté Cour Maire de la Ville de Besançon, 
Présidente de Grand Besançon Métropole 
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CONVENTION PLURIANNUELLE D’OBJECTIFS 
 

CÔTÉ COUR – SCÈNE CONVENTIONNÉE D’INTERÊT NATIONAL 
ART, ENFANCE, JEUNESSE 

 
ANNÉES 2023 – 2024 – 2025 

 

 
VU le règlement de l’Union européenne (UE) n° 651/2014 de la commission du 17 juin 2014 déclarant certaines 
catégories d’aides compatibles avec le marché intérieur en application des articles 107 et 108 du traité, publié au 
Journal officiel de l’Union Européenne du 26 juin 2014, notamment son article 53 ; 
 
VU le régime cadre exempté de notification n° SA.42681 relatif aux aides en faveur de la culture et de la 
conservation du patrimoine pour la période 2014-2023 ; 
 
VU le Code général des collectivités territoriales ; 
 
VU la loi n° 2016-925 du 7 juillet 2016 relative à la liberté de la création, à l’architecture et au patrimoine ; 
 
VU la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République ; 
 
VU la loi n° 2014-873 du 4 août 2014 pour l’égalité réelle entre les femmes et les hommes ; 
 
VU la loi n° 2017-86 du 27 janvier 2017 relative à l’égalité et à la citoyenneté ; 
 

VU la loi n° 2022-1726 du 30 décembre 2022 de finances pour 2023 ; 

 

VU le décret n° 2022-1736 du 30 décembre 2022 pris en application de l'article 44 de la loi organique n° 2001-

692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances au titre de la loi n° 2022-1726 du 30 décembre 2022 de finances 

pour 2023 ; 
 
VU le décret n° 2021-1947 du 31 décembre 2021 pris pour l'application de l'article 10-1 de la loi n° 2000-321 du 
12 avril 2000 et approuvant le contrat d'engagement républicain des associations et fondations bénéficiant de 
subventions publiques ou d'un agrément de l'État ; 
 
VU le décret n° 2017-432 du 28 mars 2017 relatif aux labels et au conventionnement dans les domaines du 
spectacle vivant et des arts plastiques entrant en vigueur le 1er juillet 2017 ; 
 
VU l’arrêté du 5 mai 2017 fixant les conditions d'attribution et le cahier des missions et des charges de l'appellation 
« scène conventionnée d'intérêt national » ; 
 
VU l’arrêté du 11 octobre 2006 relatif au compte rendu financier prévu par l'article 10 de la loi du 12 avril 2000 
relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations ; 
 
VU la circulaire du 15 janvier 2018 relative aux modalités d’application du dispositif de labellisation et au 
conventionnement durable dans les domaines du spectacle vivant et des arts plastiques ; 
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VU la circulaire n° 5811/SG du 29 septembre 2015 relative aux nouvelles relations entre les pouvoirs publics et 
les associations : déclinaison de la charte des engagements réciproques et soutien public aux associations ; 
 
VU la circulaire du 8 mars 2017 relative à la parité dans le secteur de la création ; 
 
VU la circulaire interministérielle n° 2008-059 du 29 avril 2008 relative au développement de l'éducation artistique 
et culturelle ; 
 
VU la circulaire n° 2013-073 du 3 mai 2013 sur le parcours d'éducation artistique et culturelle ; 
 
VU la circulaire du 10 mai 2017 relative au développement d’une politique ambitieuse en matière d’éducation 
artistique et culturelle, dans tous les temps de la vie des enfants et des adolescents ; 
 

VU le plan de lutte contre les violences et le harcèlement sexistes et sexuels (VHSS) du ministère de la Culture 

dans le spectacle vivant présenté le 25 novembre 2021 et dans les arts visuels le 14 février 2022 ; 
 
VU la décision du ministre chargé de la Culture du 10 novembre 2022 attribuant l’appellation « scène 
conventionnée d’intérêt national », mention « Art, enfance, jeunesse » à Côté Cour pour la période 2022-2025 ; 
 
VU le décret du 26 septembre 2022 portant nomination de Monsieur Franck ROBINE, Préfet de la région 
Bourgogne-Franche-Comté, Préfet de la Côte-d’Or ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 4 janvier 2021 nommant Madame Aymée ROGÉ, Directrice régionale des affaires 
culturelles de la région Bourgogne-Franche-Comté, à compter du 1er février 2021 ; 
 
VU l’arrêté préfectoral n°23-56-BAG du 16 mars 2023 portant délégation de signature à Mme Aymée ROGÉ, 
directrice régionale des affaires culturelles de Bourgogne-Franche-Comté et la subdélégation de la directrice 
régionale aux agents de la DRAC Bourgogne-Franche-Comté ; 
 
VU le programme 131 de la mission de la Culture ; 
 
VU la délibération du Conseil régional de Bourgogne-Franche-Comté, réuni en commission permanente le 7 juillet 
2023 ;  
 
VU la délibération du Conseil municipal de la Ville de Besançon, le 22 juin 2023 ; 
 
 
Entre 
 
D’une part,  
 

Le ministère de la Culture – Direction régionale des affaires culturelles de Bourgogne-Franche-Comté, représenté 
par Monsieur Franck ROBINE, Préfet de la région Bourgogne-Franche-Comté, Préfet de la Côte-d’Or, désigné 
sous le terme « l’administration », 
 
La Région Bourgogne-Franche-Comté, représentée par sa présidente, Madame Marie-Guite DUFAY, désignée 
sous le terme « la Région », 
 
La Ville de Besançon, représentée par sa maire, Madame Anne VIGNOT, désignée sous le terme « la Ville », 
 
Désignés ensemble sous le terme « les partenaires publics » 
 
Et 
 
D’autre part, 
 
L’association Côté Cour, régie par la loi du 1er juillet 1901, représenté par son président, Monsieur Philippe CLAUS, 
dûment mandaté, 
 
Forme juridique : Association 
N° SIRET : 518 914 023 00016  
Licences : PLATESV-R-2021-002297 et PLATESV-R-2021-002298 
Adresse du siège social : 14 rue Violet – 25 000 Besançon 
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Et ci-après désigné sous le terme « Côté Cour » ou « le bénéficiaire ». 
 
Il est convenu ce qui suit : 
 
Préambule 
 
Considérant les orientations de la politique de l’État relatives au soutien à des structures de création et de diffusion 
artistique présentant un projet présentant un intérêt général pour la création et le développement de la participation 
du plus grand nombre à la vie culturelle sur un territoire. 
 
Considérant le programme d’actions mis en place par M. Cyril DEVESA, directeur de Côté Cour, conforme au 
cahier des missions et des charges de l’appellation « scène conventionnée d’intérêt national » avec mention « Art, 
enfance, jeunesse », figurant en annexe I ; 
 
Considérant que le programme d’actions présenté par le bénéficiaire participe de cette politique, compte tenu de 
la capacité de sa direction artistique à : 
 

 Consacrer une part significative de la programmation à des œuvres dédiées aux enfants et aux jeunes ; 

 Apporter un soutien à des équipes artistiques par l’apport de moyens humains et matériels favorisant leur 
travail de recherche et de création d’œuvres dédiées aux enfants et aux jeunes (lieux, équipes techniques, 
financements) ; 

 Développer un volet important d’actions culturelles en partenariat avec des structures éducatives et 
sociales en direction des enfants et des jeunes, dans et hors temps scolaire, et portant une attention 
particulière à leurs pratiques, notamment celles liées aux médias numériques ; 

 Proposer, en lien avec la programmation, dans un esprit de démocratisation artistique, une action 
culturelle à destination de toutes les populations des territoires où intervient Côté Cour, notamment à 
celles qui, pour des raisons sociales, économiques, géographiques ou physiques sont éloignées de l'offre 
et des références artistiques proposées par la programmation ; 

 Favoriser le développement des actions précédemment mentionnées à travers la construction de 
partenariats avec les collectivités territoriales, leurs groupements et les acteurs du champ culturel, social, 
économique et éducatif de ces territoires ; 

 Prendre en compte l'évolution des pratiques des populations, notamment l'utilisation des médias 
numériques ; 

 Consacrer un volume significatif de la programmation à des œuvres allant à la rencontre des populations 
du territoire d’implantation, à travers une diffusion hors-les-murs ou en itinérance ; 

 Développer, en lien avec cette programmation, une action culturelle attentive à la diversité des populations 
du territoire ; 

 Prendre en compte les pratiques artistiques et culturelles des populations. 
 
Considérant que ce programme d’actions a valu à Côté Cour l’obtention de l’appellation de « scène conventionnée 
d’intérêt national », mention « Art, enfance, jeunesse », par une décision du 10 novembre 2022 du ministre chargé 
de la Culture, cette appellation lui étant délivrée pour la période 2022-2025 ; 
 
Considérant la volonté de l’État d’apporter une attention particulière aux territoires les moins pourvus, ceux 
relevant de la politique de la ville comme ceux du monde rural, dans le cadre d’une clause de solidarité territoriale, 
contribuant ainsi à l’aménagement et à la diversité artistique et culturelle du territoire ; 
 
Considérant la volonté de l’État concernant l’inscription des valeurs, objectifs et actions du bénéficiaire dans l’esprit 
de la déclaration universelle de l’UNESCO sur la diversité culturelle, ainsi que dans celle de Fribourg concernant 
les Droits culturels ; 
 
La Région Bourgogne-Franche-Comté 
Considérant la volonté de la Région Bourgogne-Franche-Comté de placer les structures de diffusion labellisées 
au cœur de son action et considérant que ces acteurs contribuent au développement et au maillage culturel des 
territoires, à l’élargissement des publics par l’accueil de spectacles de qualité, au soutien à la production artistique 
régionale et au développement d’actions de sensibilisation auprès de publics spécifiques ; 
 
La Ville de Besançon 
Considérant que la volonté de la Ville de Besançon de soutenir la création locale auprès du jeune public et la 
diffusion d’œuvres de qualité pour la jeunesse ;  
Considérant la volonté de la Ville de Besançon de soutenir le développement d’actions d'éducation culturelle, 
notamment en milieu scolaire (PEAC), pour compenser les inégalités sociales en termes d'accès à la culture et 
pour sensibiliser les enfants aux valeurs citoyennes ; 
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Il est convenu ce qui suit :  
 
ARTICLE 1 – OBJET DE LA CONVENTION 
 
La présente convention a pour objet d’établir le cadre contractuel entre le bénéficiaire, titulaire de l’appellation 
« scène conventionnée d’intérêt national », mention « Art, enfance, jeunesse », et les partenaires publics, pour la 
mise œuvre du programme d’actions artistiques et culturelles figurant en annexe I à laquelle s’engage le 
bénéficiaire, à son initiative et sous sa responsabilité, et de définir les modalités de son évaluation au travers des 
objectifs concrets et mesurables. 
 
Par la présente convention, le bénéficiaire s’engage, à son initiative et sous sa responsabilité, à mettre en œuvre 
le projet artistique et culturel figurant en annexe I, lequel est conforme à son objet statutaire dans le cadre de son 
projet global d’intérêt général. 
 
Le projet conçu par son directeur et approuvé par le conseil d’administration est précisé en annexe I à la présente 
convention. Il est décliné en programme pluriannuel d’activité qui en précise les orientations et projets. 
 
Pour l’État, ce programme concerne exclusivement l’ensemble des actions liées à la mention « Art, enfance, 
jeunesse ». 
 
La présente convention fixe : 

 la mise en œuvre concrète du programme d’actions artistiques et culturelles ; 

 les modalités de financement et les relations avec les partenaires publics ; 

 les conditions de suivi et d’évaluation du programme d’actions artistiques et culturelles. 
 
Les partenaires publics contribuent financièrement à la réalisation du programme d’actions artistiques et 
culturelles. Ils n’attendent aucune contrepartie directe de cette contribution. 
 
ARTICLE 2 – MODALITÉS DE MISE EN ŒUVRE DU PROGRAMME D’ACTIONS ARTISTIQUES ET 
CULTURELLES 
 
Le bénéficiaire s’engage à mettre en œuvre le programme d’actions figurant en annexe I, notamment, au titre de 
l’appellation « scène conventionnée d’intérêt national », mention « Art, enfance, jeunesse », attribué par le 
ministère de la Culture, le programme d’actions suivant : 
 

 Diffusion en itinérance et adresse aux publics ; 

 Accompagnement de la création jeune public ; 

 Actions d’éducation artistique et culturelle. 
 
Un suivi régulier en est fait dans le cadre des réunions de l’organe compétent de la structure juridique du 
bénéficiaire et des réunions du comité de suivi prévu à l’article 8 de la présente convention. 
 
Mention spécifique concernant la participation éventuelle d’amateurs 
Dans le cas où un groupe d'amateurs participerait à des représentations, le bénéficiaire s'engage à conclure une 
convention avec lui et à procéder à une télé déclaration selon la réglementation en vigueur (article 32 de la loi n° 
2016-925 du 7 juillet 2016 relative à la liberté de la création, à l’architecture et au patrimoine ; décret n° 2017-1049 
du 10 mai 2017 relatif à la participation d’amateurs à des représentations d’une œuvre de l’esprit dans un cadre 
lucratif et arrêté du 25 janvier 2018 pris en application du décret). 
 
ARTICLE 3 – DURÉE DE LA CONVENTION 
 
La convention est conclue pour une durée de trois ans, soit du 1er janvier 2023 au 31 décembre 2025. 
 
ARTICLE 4 – CONDITIONS ET DÉTERMINATION DU COÛT DU PROGRAMME D’ACTIONS  
 
4.1 Le coût total du programme d’actions sur la durée de la convention est évalué à 2 688 442 €, 
conformément aux budgets prévisionnels figurant en annexe III et aux règles définies à l’article 4.3 ci-dessous. 
 
4.2 Les coûts annuels éligibles du programme d’actions sont fixés en annexe III à la présente convention ; ils 
prennent en compte tous les produits et recettes affectés au programme d’actions. 
 
4.3 Les coûts qui peuvent être pris en considération comprennent tous les coûts occasionnés par la mise en 
œuvre du programme d’actions et notamment : 



5 

 tous les coûts directement liés à la mise en œuvre du projet qui : 
- respectent les conditions de coûts admissibles définies au paragraphe 5 de l’article 53 du règlement 

(UE) visé, telles que listées en annexe II ; 
- sont liés à l’objet du programme d’actions et sont évalués en annexe II ; 
- sont nécessaires à la réalisation du programme d’actions ; 
- sont raisonnables selon le principe de bonne gestion ; 
- sont engendrés pendant le temps de la réalisation du programme d’actions ; 
- sont dépensés par le bénéficiaire ; 
- sont identifiables et contrôlables ; 

 et le cas échéant, les coûts indirects, ou « frais de structure », éligibles sur la base d’un forfait du montant 
total des coûts directs éligibles. 

 
4.4 Lors de la mise en œuvre du programme d’actions, le bénéficiaire peut procéder à une adaptation à la 
hausse ou à la baisse de son budget prévisionnel à la condition que cette adaptation n’affecte pas la réalisation 
du projet et qu’elle ne soit pas substantielle au regard du coût total estimé éligible mentionné à l’article 4.1. 
 
Le bénéficiaire notifie ces modifications aux partenaires publics par écrit dès qu'elles sont évaluées et en tout état 
de cause avant le 1er juillet de l’année en cours. 
 
Le versement du solde annuel des subventions tel qu’il est prévu dans les conventions bilatérales détaillées ne 
pourra intervenir qu’après acceptation expresse par les partenaires publics de ces modifications. 
 
4.5 Le financement public prend en compte, le cas échéant, un excédent raisonnable constaté dans le compte 
rendu financier prévu à l’article 7. Cet excédent ne peut être supérieur au montant total réalisé des recettes propres 
afférentes au programme d’actions. 
 
ARTICLE 5 – CONDITIONS DE DÉTERMINATION DE LA CONTRIBUTION FINANCIÈRE 
 
La détermination et les modalités des versements des contributions financières des parties à la présente 
convention à Côté Cour pour la réalisation de son programme d’actions sont fixées dans des conventions 
bilatérales passées entre le bénéficiaire et chacune des parties à la présente convention. 
 
Les décisions de financement de la Région sont prises annuellement par délibération de la commission 
permanente, sous réserve de disposer du budget correspondant. 
 
Au titre du règlement (UE) de la commission du 17 juin 2014 visé, les partenaires publics contribuent 
financièrement au projet visé à l’article 1er de la présente convention. 
 
La contribution des pouvoirs publics est une aide à la mise en œuvre du programme d’actions artistiques et 
culturelles, détaillée à l'annexe III de la présente convention et prendra la forme d’une subvention. Les partenaires 
publics n’en attendent aucune contrepartie directe.  
 
À ces subventions pour la mise en œuvre du programme d’actions peuvent s'ajouter des subventions affectées à 
une activité spécifique ou à l'investissement. Ces subventions feront l'objet de conventions spécifiques entre le 
bénéficiaire et la collectivité ou l'État. 
 
Le bénéficiaire entend s'efforcer d'obtenir des soutiens financiers auprès d'autres collectivités territoriales ou 
d'organismes publics ou privés lui permettant d'accroître et de développer ses activités.  
 
ARTICLE 6 – AUTRES ENGAGEMENTS 
 
6.1 Le bénéficiaire informe sans délai les partenaires publics de toute modification de son identification et 
fournissent la copie de toute nouvelle domiciliation bancaire. 
 
6.2 En cas d’inexécution, de modification substantielle ou de retard dans la mise en œuvre de la présente 
convention, le bénéficiaire en informe les partenaires publics sans délai par lettre recommandée avec accusé de 
réception. 
 
6.3 Le bénéficiaire s’engage à faire figurer de manière lisible l’identité visuelle des partenaires signataires de 
la présente convention, ainsi que le nom de l’appellation dont il bénéficie sur tous les supports et documents 
produits dans le cadre de la convention. 
 
6.4 Le bénéficiaire déclare ne pas être bénéficiaire d’aide illégale et incompatible soumise à obligation de 
remboursement en vertu d’une décision de l’Union européenne. 
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6.5 Le bénéficiaire s’engage à mettre en œuvre le plan de lutte contre les violences et le harcèlement sexistes 
et sexuels (VHSS) en : 

 se conformant aux obligations légales en matière de prévention contre le harcèlement et les violences à 
caractère sexuel ; 

 formant dès l’année de signature de la présente convention les cadres de la structure et les personnes 
référentes ; 

 sensibilisant formellement les équipes et organisant la prévention des risques ; 

 créant un dispositif interne et signalement efficace et traitant chaque signalement reçu ; 

 mettant en place un suivi et une évaluation des actions en matière de lutte contre les VHSS. 
 
6.6 Le bénéficiaire, lorsqu’il est détenteur d’un récépissé de déclaration d'entrepreneur de spectacles vivants 
valant licence en application de l'article L. 7122-3 du code du travail et s’il est responsable de la billetterie de tout 
ou partie de ses spectacles, met à disposition de l’administration les informations de billetterie, grâce à l’outil de 
remontée SIBIL (système d’information billetterie), dans les conditions prévues par l’article 48 de la loi LCAP du 7 
juillet 2016 et le décret du 9 mai 2017 précités. 
 
6.7 Le bénéficiaire s’implique dans le déploiement du Pass Culture (volet collectif et individuel) afin de 
favoriser l’accès des jeunes du territoire aux arts et à la culture et d’encourager leurs pratiques artistiques et 
culturelles. Le bénéficiaire se mobilise pour proposer des offres et informer les jeunes bénéficiaires de son 
utilisation. 
 
Les engagements pris par le bénéficiaire sont formalisés dans un plan d’action. Le bénéficiaire s’engage à 
transmettre un bilan annuel de la réalisation de ces actions.  
 
ARTICLE 7 – SANCTIONS 
 
7.1 En cas de retard dans l'exécution ou d'inexécution de la convention par le bénéficiaire, ou en cas de 
modification substantielle et unilatérale de celle-ci, sans l’accord écrit des partenaires publics, ces derniers 
peuvent ordonner le reversement de tout ou partie des sommes déjà versées au titre des conventions bilatérales 
prises en application de l’article 5, la suspension de la subvention ou la diminution de son montant, après examen 
des justificatifs présentés par le bénéficiaire et après avoir préalablement entendu ses représentants. 
 
7.2 Tout refus de communication ou toute communication tardive du compte-rendu financier mentionné dans 
les conditions précisées dans les conventions bilatérales prises en application de l’article 5 peut entraîner la 
suppression de l’aide. Tout refus de communication des comptes peut entraîner également la suppression de 
l’aide. 
 
7.3 Les partenaires publics informent le bénéficiaire de ces décisions par lettre recommandée avec accusé 
de réception ou par voie électronique avec accusé de réception. 
 
ARTICLE 8 – MODALITÉS DE SUIVI ET D’ÉVALUATION 
 
8.1 L'application de la présente convention fera l'objet d'un suivi régulier, au moins deux fois par an, dans le 
cadre d’un comité de suivi en présence de la direction artistique de la structure bénéficiaire et des représentants 
des collectivités publiques signataires. 
 
8.2 Le comité de suivi, composé de représentants des partenaires publics, est chargé de l’examen et du suivi 
des missions inscrites au titre de la présente convention. Il examine en particulier : 

 la mise en œuvre progressive des objectifs définis à l’annexe II de la présente convention ; 

 l’état d’exécution du budget analytique de l’année en cours et l’élaboration du budget prévisionnel pour 
l’exercice suivant (annexe III) ; 

 la réalisation du programme d’actions de l’année venant de s’achever, ainsi que les orientations de l’année 
à venir ; 

 le bilan financier de l’année écoulée, et les comptes consolidés du bénéficiaire ; 

 en fin de convention, l’autoévaluation présentée par le directeur de la structure. 
 
8.3 L'évaluation porte sur la réalisation du programme d’actions et sur sa conformité au regard du cahier des 
missions et des charges de l’appellation « scène conventionnée d’intérêt national ». Les partenaires publics 
procèdent à une évaluation de la réalisation du projet auquel ils ont apporté leur concours, sur un plan quantitatif 
comme qualitatif. Les indicateurs, inscrits au titre de la présente convention, définis par les parties, contribuent au 
suivi annuel puis à l'évaluation finale de la réalisation de la convention. Les indicateurs ne sont qu'une partie de 
l'évaluation qui fait toute sa place à l'analyse de la qualité et de tous les aspects de l'impact des activités du 
bénéficiaire. 
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ARTICLE 9 – CONTRÔLE PAR LES PARTENAIRES PUBLICS 
 
9.1 Pendant l'exécution de la présente convention et à son terme, un contrôle sur place peut être réalisé par 
l’administration. Le bénéficiaire s’engage à faciliter l’accès à toutes pièces justificatives des dépenses et tout autre 
document dont la production serait jugée utile dans le cadre de ce contrôle. Le refus de leur communication 
entraîne la suppression de l’aide. 
 
9.2 Les partenaires publics s'assurent annuellement et à l’issue de la convention que la contribution financière 
n’excède pas le coût de la mise en œuvre du programme d’actions. 
 
ARTICLE 10 – CONDITIONS DE RENOUVELLEMENT DE LA CONVENTION 
 
La conclusion éventuelle d’une nouvelle convention est subordonnée à la réalisation de l’évaluation prévue à 
l’article 10, à la réalisation d’une auto-évaluation du programme d’actions artistiques et culturelles produite par la 
direction au plus tard six mois avant la fin de la convention et aux contrôles de l’article 11, et à une demande 
provenant du bénéficiaire qui sera examinée dans les conditions de l’article 4 de l’arrêté du 5 mai 2017 relatif aux 
scènes conventionnées d’intérêt national. 
 
ARTICLE 11 – AVENANT  
 
La présente convention ne peut être modifiée que par avenant signé par les partenaires publics signataires de la 
présente convention et le bénéficiaire. Les avenants ultérieurs feront partie de la présente convention et seront 
soumis à l’ensemble des dispositions non contraires qui la régissent. La demande de modification de la présente 
convention est réalisée en la forme d’une lettre recommandée avec accusé de réception précisant l’objet de la 
modification, sa cause et toutes les conséquences qu’elle emporte. Dans un délai de deux mois suivant l’envoi de 
cette demande, l'ensemble des parties peut y faire droit par lettre recommandée avec accusé de réception. 
 
En ce qui concerne la Région, les avenants modificatifs à la présente convention seront soumis, préalablement à 
leur signature, au vote des élus. 
 
En ce qui concerne la Ville, tout avenant modificatif à la présente convention sera soumis, préalablement à sa 
signature, à une délibération du conseil municipal. 
 
ARTICLE 12 – ANNEXES 
 
Les annexes suivantes font partie intégrante de la présente convention : 
Annexe I – Projet artistique et culturel  
Annexe II – Modalité de l’évaluation et indicateurs  
Annexe III – Budgets prévisionnels 2023-2024-2025 
 
ARTICLE 13 – SUSPENSION DE LA CONVENTION 
 
La présente convention étant conclue sur la base du projet artistique et culturel conçu et mis en œuvre par le 
directeur de Côté Cour, M. Cyril Devesa, elle est réputée suspendue au départ de celui-ci. La structure ne peut, 
dès lors, plus se prévaloir de l’appellation « scène conventionnée d’intérêt national ». 
 
ARTICLE 14 – RÉSILIATION DE LA CONVENTION 
 
En cas de non-respect par l’une des parties de l’une de ses obligations résultant de la présente convention, cette 
dernière pourra être résiliée de plein droit par l’autre partie, sans préjudice de tout autre droit qu’elle pourrait faire 
valoir, à l’expiration d’un délai de deux mois suivant l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé de réception 
valant mise en demeure de se conformer aux obligations contractuelles et restée infructueuse. 
 
ARTICLE 15 – RECOURS 
 
Tout litige résultant de l’exécution de la présente convention est du ressort du tribunal administratif territorialement 
compétent. 
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Fait à Dijon, le  
En 5 exemplaires 
 
 
Pour Côté Cour, 
Le président de Côté Cour 
 
 
 
 
 
 
 
Philippe CLAUS 
 
 
Le Directeur de Côté Cour 
 
 
 
 
 
 
 
Cyril DEVESA 
 

Le Préfet de la région Bourgogne-Franche-Comté,  
Préfet de la Côte-d’Or  
 
 
 
 
 
 
 
Franck ROBINE 
 
 
Pour la Région Bourgogne-Franche-Comté 
La Présidente 
 
 
 
 
 
 
Marie-Guite DUFAY 
 
 
 

 Pour la Ville de Besançon 
La Maire 
 
 
 
 
 
 
Anne VIGNOT 
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ANNEXE I 
LE PROGRAMME D’ACTIONS 
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ANNEXE II 
MODALITÉS DE L’ÉVALUATION ET INDICATEURS 

 
 
Conditions de l’évaluation : 
 
Le compte rendu financier annuel visé à l’article 7 des présentes est accompagné d’un compte rendu quantitatif 
et qualitatif des actions comprenant les éléments mentionnés ci-dessus. 
 
Au moins six mois avant le terme de la convention, l’auto-évaluation produite par la directrice ou le directeur est 
communiquée aux partenaires signataires de la convention, accompagnée du bilan d’ensemble qualitatif et 
quantitatif communiqué par le bénéficiaire comme prévu par l’article 10 des présentes qui fait la synthèse des 
comptes rendus annuels susmentionnés. 
 
Indicateurs quantitatifs 
 
Dans les bilans annuels comme dans l’évaluation finale, ces indicateurs auront vocation à être accompagnés 
d’éléments de contexte et documentés par des éléments cartographiques. 
 
 

Objectifs Indicateurs associés à l’objectif 
Moyenne 
exercices 
2018-2021 

Prévision 
2022 

Prévision 
2023 

Prévision 
2024 

Prévision 
2025 

Proposer un volume significatif 
de la programmation, dans et 
hors les murs, consacrée aux 
enfants et aux jeunes 
 

Nb total de spectacles 20 26 25 25 24 

Dont dédiés à l’enfance et la 
jeunesse 

20 26 25 25 24 

Dont en décentralisation/itinérance 20 26 25 25 24 

Nb de représentations 167 165 160 160 155 

Dont spectacles enfance et jeunesse 167 165 160 160 155 

Dont en décentralisation/itinérance 167 165 160 160 155 

Nombre de lieux de représentation 
hors les murs 

126 140 135 135 133 

Nombre de communes ou 
groupements de communes 
partenaires dans le cadre de la 
programmation décentralisée/en 
itinérance 

38 40 40 40 40 

Nombre de séances scolaires 129 134 134 134 134 

Fréquentation des spectacles 
payants hors les murs 

14 974 14 800 14 800 14 800 13 950 

Dont public jeune* 3102 3065 3385 3385 2535 

Dont public scolaire** 11 872 11 735 11 415 11 415 11 415 

Fréquentation des spectacles 
gratuits hors les murs*** 

3486 3850 3385 3850 3500 

Accompagnement, sur la durée 
de la convention, apporté à des 
artistes professionnels œuvrant 
dans ce domaine 

Budget prod et coprod  26 110 15 000 15 000 15 000 15 000 

Nombre de prod et coprod 4.5 3 3 3 3 

Apport numéraire minimum en prod 
et en coprod 

5000 5000 5000 5000 5000 

Nombre de compagnonnages 
d’artistes professionnels 

5 5 5 5 5 

Nombre de résidences d’artistes 
professionnels organisées sur le 
territoire 

2.5 3 3 3 3 

Nombre de journées de résidence 
d’artistes professionnels sur le 
territoire 

12.5 15 15 15 15 

Nombre de communes partenaires 
pour l’implantation des résidences et 
l’action culturelle 

3.75 3 3 3 3 
 

 
* bénéficiant du tarif jeune public 
** bénéficiant du tarif groupe scolaire 
*** à renseigner au moment de l’évaluation mais ne fait pas l’objet d’une cible à définir au départ 
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Objectifs Indicateurs associés à l’objectif 
Moyenne 
exercices 
2018-2021 

Prévision 
2022 

Prévision 
2023 

Prévision 
2024 

Prévision 
2025 

Accompagnement, sur la durée 
de la convention, apporté à des 
artistes professionnels œuvrant 
dans ce domaine 

Nombre de journées d’artistes 
professionnels au travail  

122 227 254 254 254 

Nombre minimum de représentation 
des spectacles produits 

3 3 3 3 3 

Nombre minimum de représentation 
des spectacles co-produits 

3 3 3 3 3 

Développer un volet important 
d’action culturelle à travers des 
partenariats avec des 
structures éducatives 

Nombre d’actions culturelles en 
direction des enfants et des jeunes 

10 20 25 25 20 

Nombre de participants aux actions 
culturelles 

1641 1800 1900 1900 1800 

Dont scolaires 1508 1650 1700 1700 1650 

Nombre d’établissements partenaires 
dans le champ culturel 

29 30 30 30 30 

Nombre de structures partenaires 
hors du champ culturel et éducatif 

17 15 15 15 15 

Nombre d’établissements partenaires 
dans le champ scolaire et 
universitaire 

154 158 158 158 158 

Nombre d’établissements partenaires 
dans le champ de l’accueil des 
enfants et des jeunes 

16 23 23 23 20 

Budget consacré au 
programme d’actions lié à la 
mention 

Budget global accueil 458 619€ 565 999€ 589 749€ 593 113€ 566 381€ 

Dont programmation décentralisée/en 
itinérance 

458 619€ 565 999€ 589 749€ 593 113€ 566 381€ 

Production/coproduction/préachat 39 500€ 32 244€ 37 742€ 37 742€ 37 742€ 

Budget résidences territoriales 5 508€ 11 557€ 11 720€ 11 720€ 11 720€ 

Budget action culturelle 120 806€ 138 457€ 137 071€ 139 274€ 138 274€ 

Dont liée à la programmation 
décentralisée/en itinérance 
Dont Salaires 

120 806€ 
14 097€ 

138 457€ 
34 283€ 

137 071€ 
29 718€ 

139 274€ 
30 610€ 

138 274€ 
30 610€ 
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ANNEXE III  
BUDGET GLOBAL PRÉVISIONNEL DU PROGRAMME D’ACTIONS 

Année 2023 
 
 

CHARGES Montant PRODUITS Montant 

CHARGES DIRECTES RESSOURCES DIRECTES  

60 – Achats 
 

339 370 

70 – Vente de produits finis, de 
marchandises, prestations de 
services 

173 830 

Prestations de services 316 320   

Achats matières et fournitures 21 150 74- Subventions d’exploitation 690 910  
Autres fournitures 1 900 État : préciser le(s) ministère(s) 

sollicité(s) 
 

61 - Services extérieurs 39 400 - DRAC ligne 131  105 000 

Locations  18 900   

Entretien et réparation 8 000 - DRAC ligne 361 71 000 

Assurance 7 000 Région aide aux structures labellisées 100 000 

Documentation 5 500 Région mise en œuvre du dispositif 
LASV 

95 000 

  Département(s) : 25 27 000 
162 - Autres services extérieurs 161 930 Département(s) : 39 27 500 

Rémunérations intermédiaires et honoraires 13 500 Département(s) : 70 10 000 

Publicité, publication 22 250 Intercommunalité GBM 30 000 

Déplacements, missions 118 720 Intercommunalité Riolais 15 000 

Services bancaires, autres 7 460 Autres Intercommunalités 45 410 

  Commune(s)  87 620 

63 - Impôts et taxes  SIVOS, RPI, Syndicats scolaires 5 540 

Impôts et taxes sur rémunération,  Culture 70 7 000 

Autres impôts et taxes  Ligue de l’enseignement 52 840 

64- Charges de personnel 310 163 - ONDA 10 000 

Rémunération des personnels 227 571 Autres établissements publics 2 000 

Charges sociales 82 592   

Autres charges de personnel  75 - Autres produits de gestion 
courante 

8 626 

65- Autres charges de gestion courante 30 680 Dont cotisations, dons manuels ou legs 6 870 

  Aides privées  

66- Charges financières 250 76 - Produits financiers  

67- Charges exceptionnelles  77- produits exceptionnels 11 630 
68- Dotation aux amortissements 23 203 78 – Reprises sur amortissements et 

provisions 
 

CHARGES INDIRECTES RÉPARTIES AFFECTÉES  RESSOURCES PROPRES AFFECTÉES  

Charges fixes de fonctionnement    

Frais financiers  Autofinancement 20 000 

Autres    

TOTAL DES CHARGES 904 996 TOTAL DES PRODUITS 904 996 

2CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES 

86- Emplois des contributions volontaires 
en nature 

37 638 87 - Contributions volontaires en 
nature 

37 638 

860- Secours en nature  870- Bénévolat 8 874 

861- Mise à disposition gratuite de biens et 
services 

28 764 
871- Prestations en nature 

28 764 

862- Prestations    

864- Personnel bénévole 8 874 875- Dons en nature  

TOTAL  942 634 TOTAL  942 634 
La subvention de 176 000 EUR   représente 19.44% du total des produits : 

(montant attribué/total des produits) x 10 

 
  

                                                           
1 Catégorie d'EPCI à fiscalité propre : communauté de communes, communauté d'agglomération. 
2 Le plan comptable des associations, issu du règlement CRC n° 99-01, prévoit a minima une information (quantitative ou, à défaut, qualitative) dans 

l’annexe et une possibilité d’inscription en comptabilité mais « au pied » du compte de résultat si l'association dispose d'une information quantitative et 
valorisable sur ces contributions volontaires ainsi que de méthodes d'enregistrement fiables - voir le guide publié sur « www.associations.gouv.fr ». 
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DETAIL DES SUBVENTIONS MUNICIPALES, INTERCOMMUNALES, SIVOS, RPI ET 
SYNDICATS SCOLAIRES  

Année 2023 
 

 

Communauté de Communes de la Haute-Comté 3 200 

Communauté de Communes du Pays de Maîche 10 000 

Communauté de Communes du Val de Morteau 11 000 

Communauté Urbaine Grand Besançon Métropole 
(Grand 8) 

30 000 

Communauté de Communes Pays Riolais 15 000 

Communauté de Communes Porte du Jura 8 210 

Communauté de communes de Sancey Belleherbe 3 000 

Communauté de Communes Porte du haut Doubs 10 000 

Total Communautés de communes 90 410 
RPI Pagnoz/Port-Lesney 390 

SIVOS Augerans-Belmont-La Loye 440 

SIVOS de Bellecombe - Les Molunes - Les 
Moussières 

480 

SIVOS de La Pesse-Les Bouchoux 370 

SIVOS de la Rêverotte 880 

SIVOS de Pont-de-Poitte 650 

SIVOS du Haut-Lizon 890 

Syndicat scolaire de Byans 1 440 

Total SIVOS, RPI, syndicats scolaires 5 540 
Ville d'Abergement la Ronce 820 

Ville d'Aiglepierre 330 

Ville de Bellefontaine 400 

Ville de Besançon (fonctionnement) 15 000 

Ville de Besançon (parcours) 10 000 

Ville de Champagnole 4 660 

Ville de Chassal-Molinges 900 

Ville de Choisey 380 

Ville de Corre 1230 

Ville de Cramans 500 

Ville de Damparis 1 800 

Ville de Gray 1 600 

Ville de Lajoux 520 

Ville de Lamoura 630 

Ville de Lons le Saunier  4 000 

Ville de Lure 10 000 

Ville de Luxeuil les Bains 1 500 

Ville de Marnoz 210 

Ville de Melisey 250 

Ville de Poligny 3 000 

Ville de Pont de Roide-Vermondans 4 000 

Ville de Prémanon 1 400 

Ville de Salins-les-Bains 2 250 

Ville de Septmoncel Les Molunes 1 280 

Ville de Tavaux 3 330 

Ville de Valdahon 2 000 

Ville des Hauts de Bienne 4 000 

Ville des Rousses 2 300 

Ville d'Héricourt 9 330 

Total communes 87620 
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ANNEXE III  
BUDGET GLOBAL PRÉVISIONNEL DU PROGRAMME D’ACTIONS 

Année 2024 
 
 

CHARGES Montant PRODUITS Montant 

CHARGES DIRECTES RESSOURCES DIRECTES  

60 – Achats 
 

339 220 

70 – Vente de produits finis, de 
marchandises, prestations de 
services 

175 780 

Prestations de services 316 470   

Achats matières et fournitures 21 150 74- Subventions d’exploitation 689 836 
Autres fournitures 1 600 État : préciser le(s) ministère(s) 

sollicité(s) 
 

61 - Services extérieurs 39 400 - DRAC ligne 131  105 000 

Locations  18 900   

Entretien et réparation 8 000 - DRAC ligne 361 71 000 

Assurance 7 000 Région aide aux structures labellisées 100 000 

Documentation 5 500 Région mise en œuvre du dispositif 
LASV 

95 000 

  Département(s) : 25 27 000 
362 - Autres services extérieurs 155 554 Département(s) : 39 28 500 

Rémunérations intermédiaires et honoraires 7 050 Département(s) : 70 10 000 

Publicité, publication 22 250 Intercommunalité GBM 30 000 

Déplacements, missions 118 794 Intercommunalité Riolais 15 000 

Services bancaires, autres 7 460 Autres Intercommunalités 45 410 

  Commune(s)  87 620 

63 - Impôts et taxes  SIVOS, RPI, Syndicats scolaires 5 540 

Impôts et taxes sur rémunération,  Ligue de l’enseignement 50 766 

Autres impôts et taxes  - culture 70 7 000 

64- Charges de personnel 319 468 - ONDA 10 000 

Rémunération des personnels 234 398 Autres établissements publics 2 000 

Charges sociales 85 070   

Autres charges de personnel  75 - Autres produits de gestion 
courante 

8 626 

65- Autres charges de gestion courante 30 711 Dont cotisations, dons manuels ou legs 6 870 

  Aides privées  

66- Charges financières 169 76 - Produits financiers  

67- Charges exceptionnelles  77- produits exceptionnels 11 362 
68- Dotation aux amortissements 21 082 78 – Reprises sur amortissements et 

provisions 
 

CHARGES INDIRECTES RÉPARTIES AFFECTÉES  RESSOURCES PROPRES AFFECTÉES  

Charges fixes de fonctionnement    

Frais financiers  Autofinancement 20 000 

Autres    

TOTAL DES CHARGES 905 604 TOTAL DES PRODUITS 905 604 

4CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES 

86- Emplois des contributions volontaires 
en nature 

38 391 87 - Contributions volontaires en 
nature 

38 391 

860- Secours en nature  870- Bénévolat 9 051 

861- Mise à disposition gratuite de biens et 
services 

29 339 
871- Prestations en nature 

29 339 

862- Prestations    

864- Personnel bénévole 9 051 875- Dons en nature  

TOTAL  943 995 TOTAL  943 995 
La subvention de 176 000 EUR   représente 19.43% du total des produits : 

(montant attribué/total des produits) x 10 

 
  

                                                           
3 Catégorie d'EPCI à fiscalité propre : communauté de communes, communauté d'agglomération. 
4 Le plan comptable des associations, issu du règlement CRC n° 99-01, prévoit a minima une information (quantitative ou, à défaut, qualitative) dans 

l’annexe et une possibilité d’inscription en comptabilité mais « au pied » du compte de résultat si l'association dispose d'une information quantitative et 
valorisable sur ces contributions volontaires ainsi que de méthodes d'enregistrement fiables - voir le guide publié sur « www.associations.gouv.fr ». 
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DETAIL DES SUBVENTIONS MUNICIPALES, INTERCOMMUNALES, SIVOS, RPI ET 
SYNDICATS SCOLAIRES  

Année 2024 
 

 

Communauté de Communes de la Haute-Comté 3 200 

Communauté de Communes du Pays de Maîche 10 000 

Communauté de Communes du Val de Morteau 11 000 

Communauté Urbaine Grand Besançon Métropole 
(Grand 8) 

30 000 

Communauté de Communes Pays Riolais 15 000 

Communauté de Communes Porte du Jura 8 210 

Communauté de communes de Sancey Belleherbe 3 000 
Communauté de Communes Porte du haut Doubs 10 000 

Total Communautés de communes 90 410 

RPI Pagnoz/Port-Lesney 390 

SIVOS Augerans-Belmont-La Loye 440 

SIVOS de Bellecombe - Les Molunes - Les 
Moussières 

480 

SIVOS de La Pesse-Les Bouchoux 370 

SIVOS de la Rêverotte 880 

SIVOS de Pont-de-Poitte 650 

SIVOS du Haut-Lizon 890 

Syndicat scolaire de Byans 1 440 
Total SIVOS, RPI, syndicats scolaires 5 540 

Ville d'Abergement la Ronce 820 

Ville d'Aiglepierre 330 

Ville de Bellefontaine 400 

Ville de Besançon (fonctionnement) 15 000 

Ville de Besançon (parcours) 10 000 

Ville de Champagnole 4 660 

Ville de Chassal-Molinges 900 

Ville de Choisey 380 

Ville de Corre 1230 

Ville de Cramans 500 

Ville de Damparis 1 800 

Ville de Gray 1 600 

Ville de Lajoux 520 

Ville de Lamoura 630 

Ville de Lons le Saunier  4 000 

Ville de Lure 10 000 

Ville de Luxeuil les Bains 1 500 

Ville de Marnoz 210 

Ville de Melisey 250 

Ville de Poligny 3 000 

Ville de Pont de Roide-Vermondans 4 000 

Ville de Prémanon 1 400 

Ville de Salins-les-Bains 2 250 

Ville de Septmoncel Les Molunes 1 280 

Ville de Tavaux 3 330 

Ville de Valdahon 2 000 

Ville des Hauts de Bienne 4 000 

Ville des Rousses 2 300 

Ville d'Héricourt 9 330 

Total communes 87 620 
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ANNEXE III  
BUDGET GLOBAL PRÉVISIONNEL DU PROGRAMME D’ACTIONS 

Année 2025 
 
 

CHARGES Montant PRODUITS Montant 

CHARGES DIRECTES RESSOURCES DIRECTES  

60 – Achats 
325 610 70 – Vente de produits finis, de 

marchandises, prestations de 
services 

182 490 
 

Prestations de services 303 360   

Achats matières et fournitures 21 150 74- Subventions d’exploitation 658 346 
Autres fournitures 1 100 État : préciser le(s) ministère(s) 

sollicité(s) 
 

61 - Services extérieurs 38 900 - DRAC ligne 131  105 000 

Locations  18 900   

Entretien et réparation 8 000 - DRAC ligne 361 56 000 

Assurance 7 000 Région aide aux structures labellisées 100 000 

Documentation 5 000 Région mise en œuvre du dispositif 
LASV 

95 000 

  Département(s) : 25 27 000 
562 - Autres services extérieurs 148 949 Département(s) : 39 30 000 

Rémunérations intermédiaires et honoraires 7 050 Département(s) : 70 10 000 

Publicité, publication 20 250 Intercommunalité GBM 30 000 

Déplacements, missions 114 189   

Services bancaires, autres 7 460 Autres Intercommunalités 45 410 

  Commune(s)  87 620 

63 - Impôts et taxes  SIVOS, RPI, Syndicats scolaires 5 540 

Impôts et taxes sur rémunération,  Ligue de l’enseignement 48 776 

Autres impôts et taxes  - Culture 70 6 000 

64- Charges de personnel 318 383 - ONDA 10 000 

Rémunération des personnels 233 602 Autres établissements publics 2 000 

Charges sociales 84 781   

Autres charges de personnel  75 - Autres produits de gestion 
courante 

8 626 

65- Autres charges de gestion courante 29 240 Dont cotisations, dons manuels ou legs 6 870 

  Aides privées  

66- Charges financières 500 76 - Produits financiers  

67- Charges exceptionnelles  77- produits exceptionnels 7 930 
68- Dotation aux amortissements 16 259 78 – Reprises sur amortissements et 

provisions 
 

CHARGES INDIRECTES RÉPARTIES AFFECTÉES  RESSOURCES PROPRES AFFECTÉES  

Charges fixes de fonctionnement    

Frais financiers  Autofinancement 20 450 

Autres    

TOTAL DES CHARGES 877 842 TOTAL DES PRODUITS 877 842 

6CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES 

86- Emplois des contributions volontaires 
en nature 

39 159 87 - Contributions volontaires en 
nature 

39 159 

860- Secours en nature  870- Bénévolat 9 233 

861- Mise à disposition gratuite de biens et 
services 

29 926 
871- Prestations en nature 

29 926 

862- Prestations 9 233   

864- Personnel bénévole  875- Dons en nature  

TOTAL  917 001 TOTAL  917 001 
La subvention de 161 000 EUR   représente 18.34% du total des produits : 

(montant attribué/total des produits) x 10 

 
 
 
 
 
 

                                                           
5 Catégorie d'EPCI à fiscalité propre : communauté de communes, communauté d'agglomération. 
6 Le plan comptable des associations, issu du règlement CRC n° 99-01, prévoit a minima une information (quantitative ou, à défaut, qualitative) dans 

l’annexe et une possibilité d’inscription en comptabilité mais « au pied » du compte de résultat si l'association dispose d'une information quantitative et 
valorisable sur ces contributions volontaires ainsi que de méthodes d'enregistrement fiables - voir le guide publié sur « www.associations.gouv.fr ». 
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DETAIL DES SUBVENTIONS MUNICIPALES, INTERCOMMUNALES, SIVOS, RPI ET 
SYNDICATS SCOLAIRES  

Année 2025 
 

 

Communauté de Communes de la Haute-Comté 3 200 

Communauté de Communes du Pays de Maîche 10 000 

Communauté de Communes du Val de Morteau 11 000 

Communauté Urbaine Grand Besançon Métropole 
(Grand 8) 

30 000 

Communauté de Communes Porte du Jura 8 210 

Communauté de communes de Sancey Belleherbe 3 000 

Communauté de Communes Porte du haut Doubs 10 000 
Total Communautés de communes 75 410 

RPI Pagnoz/Port-Lesney 390 

SIVOS Augerans-Belmont-La Loye 440 

SIVOS de Bellecombe - Les Molunes - Les 
Moussières 

480 

SIVOS de La Pesse-Les Bouchoux 370 

SIVOS de la Rêverotte 880 

SIVOS de Pont-de-Poitte 650 

SIVOS du Haut-Lizon 890 

Syndicat scolaire de Byans 1 440 
Total SIVOS, RPI, syndicats scolaires 5 540 

Ville d'Abergement la Ronce 820 

Ville d'Aiglepierre 330 

Ville de Bellefontaine 400 

Ville de Besançon (fonctionnement) 15 000 

Ville de Besançon (parcours) 10 000 

Ville de Champagnole 4 660 

Ville de Chassal-Molinges 900 

Ville de Choisey 380 

Ville de Corre 1230 

Ville de Cramans 500 

Ville de Damparis 1 800 

Ville de Gray 1 600 

Ville de Lajoux 520 

Ville de Lamoura 630 

Ville de Lons le Saunier  4 000 

Ville de Lure 10 000 

Ville de Luxeuil les Bains 1 500 

Ville de Marnoz 210 

Ville de Melisey 250 

Ville de Poligny 3 000 

Ville de Pont de Roide-Vermondans 4 000 

Ville de Prémanon 1 400 

Ville de Salins-les-Bains 2 250 

Ville de Septmoncel Les Molunes 1 280 

Ville de Tavaux 3 330 

Ville de Valdahon 2 000 

Ville des Hauts de Bienne 4 000 

Ville des Rousses 2 300 

Ville d'Héricourt 9 330 

Total communes 87 620 
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ÉLÉMENTS D’EXPLICATION BUDGÉTAIRE 
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ANNEXE IV 
CONTRIBUTIONS NON FINANCIÈRES 

 
 
 
VILLE DE BESANÇON 
 
 
1. HÉBERGEMENT DE L’ASSOCIATION 
A ce jour : 
- Hébergement de l’association à l'espace Simone de Beauvoir : bureaux 
 
A moyen ou long terme : 
- étude de faisabilité en cours pour une mise à disposition éventuelle par la Ville de Besançon d’un lieu 
dédié aux activités de l’association et à son projet artistique. 
 
2. SOUTIEN EN COMMUNICATION DE PROJETS DE L’ASSOCIATION 
Soutien en communication de la Direction Communication de la Ville de Besançon et de Grand Besançon 
Métropole dans la mesure des moyens disponibles. 
 
3. SOUTIEN LOGISTIQUE ET MISES A DISPOSITION DE LIEUX PONCTUELS A L'ASSOCIATION 
Soutien logistique et mise à disposition de lieux ponctuellement à l'association par la Ville de Besançon (Kursaal, 
Maison de quartier de la Grette, etc) dans la mesure des possibilités. 
 


